


 
 

 
 

 
 
 
 
 

Les exposés, soutenus et encouragés par les pouvoirs publics, ne sont nullement une présentation 
objective ou contradictoire. Il s'agit, en réalité, d'un acte de racolage au cours duquel des jeunes, à 
l'esprit critique encore vacillant, sont soumis à un conditionnement unilatéral. 
 
Pour toutes ces raisons, en tant que député et membre du Groupe d'études droits de l'enfant, de 
l'adolescent et de la protection de la jeunesse, nous vous demandons instamment de bien vouloir 
cosigner cette  proposition de loi. 
 
Nous espérons que ce sera là une occasion de  montrer que nos élus savent dépasser les clivages 
politiques pour défendre nos enfants, et pour qu’un débat démocratique puisse s’engager au Parlement. 
 
 
Dans l'attente de votre réponse par le biais de l’association, nous vous prions de croire, Monsieur le 
Député, à l'expression de notre très haute considération 

 
 

 

 
 


